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Allocutions d’ouverture de la soirée des lauréats

 �  Allocution de Monsieur le Professeur Éric BOUTIN,  
Président de l’Université de Toulon.

 �  Allocution de Monsieur le Professeur Thierry DI MANNO, 
Doyen de la Faculté de droit.

Mise à l’honneur des Majors de promotion 
 et des promotions de Master

 �  Mise à l’honneur de Madame Élise FERAILLE, Major de promotion 
de la Capacité en droit, 1re année.

 �  Mise à l’honneur de Madame Solène LETHEU, Major de promotion 
de la Capacité en droit, 2e année.

 �  Mise à l’honneur de Madame Victoria BOISSY, Major de promotion 
Licence en droit, 1re année.

 �  Mise à l’honneur de Madame Carla DE FURIA, Major de  promotion 
de la Licence en droit, 2e année.

 �  Mise à l’honneur de Madame Faustine LEROY, Major de promotion 
de la Licence en droit, 3e année.

 �  Mise à l’honneur de Madame Inès HAMADI, Major de promotion de 
la Licence en droit.

Prix de la Ville de Toulon remis par Madame la Députée Geneviève 
LEVY et Monsieur le Premier Adjoint au Maire Robert CAVANNA, 
représentant Monsieur le Maire de Toulon Hubert FALCO.



 �  Mise à l’honneur de Madame Amélie CLAIR, Major de promotion 
de la Licence professionnelle, mention Activités juridiques, spécialité 
Métiers du droit de l’immobilier - Formation initiale.
Responsable pédagogique : Monsieur Alain GUILLOTIN, Maître  
de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur David DREUSSI, Major de promotion 
de la Licence professionnelle, mention Activités juridiques, spécialité 
Métiers du droit de l’immobilier - Formation continue.

Prix de la FNAIM, remis par Monsieur le Président adjoint  
Robert D’ORIO.

Responsable pédagogique : Madame Valérie GOMEZ-BASSAC, 
Maître de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Thomas SACANVILLE, Major de  
promotion de la Licence professionnelle, mention Activités juridiques, 
spécialité Métiers du droit social.
Responsables pédagogiques : Madame Marjorie BRUSORIO, 
Maître de conférences et Monsieur Bernard AÏM, PRAG.

 �  Mise à l’honneur de Madame Joan SCAGLIONE, Major de  promotion 
du Master 1re année, mention Entreprise et Patrimoine - Formation 
initiale.

 �  Mise à l’honneur de Madame Fouzia DJAOU, Major de  promotion 
du Master 1re année, mention Entreprise et Patrimoine - Formation 
continue.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Clément SIMON, Major de  
promotion du Master 1re année, mention Personne et Procès.

 �  Mise à l’honneur de Madame Marie-Ange GALANGAU, Major de 
promotion du Master 1re année, mention Carrières Publiques.



 �  Mise à l’honneur de Madame Marie GAUCHER, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Carrières Publiques, spécialité Sécurité 
et défense (Toulon).

Prix de la Marine nationale, remis par le capitaine de corvette Loïc 
MARRASSÉ, représentant le vice-amiral d’escadre Charles-Henri 
DE LA FAVERIE DU CHÉ, Préfet maritime de la Méditerranée.

Responsable pédagogique : Monsieur Jean-François LEBEURRE-
KOENIG, Maître de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Aymeric GUILLEZ, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Carrières Publiques, spécialité Sécurité 
et défense (Draguignan).

Prix des Écoles militaires de Draguignan, remis par le général de 
division Pierre GILLET, Commandant des écoles militaires de 
Draguignan et de l’école d’infanterie.

Responsable pédagogique : Monsieur le Professeur Louis BALMOND.

 �  Mise à l’honneur de Madame Mélanie BAZILE, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Carrières Publiques, spécialité 
Environnement et gestion du territoire.
Responsables pédagogiques : Madame Marie-Pierre ELIE et 
Monsieur Alain BOYER, Maîtres de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Madame Nadia KEBAILI, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Carrières Publiques, spécialité Droit et 
gestion des collectivités territoriales.

 Prix de la Ville de La Seyne-sur-Mer, remis par Monsieur le Maire 
Marc VUILLEMOT.

Responsable pédagogique : Madame Valérie COLLOMP, Maître de 
conférences.



 �  Mise à l’honneur de Madame Juliette GARNIER, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Personne et Procès, spécialité Droit des 
contentieux, parcours Contentieux judiciaire Toulon.

 Prix de la Chambre Régionale des Huissiers de Justice d’Aix-en-
Provence, remis par Maître Thierry MARTINEZ, représentant 
Monsieur le Président Alain DONAUD.

Responsables pédagogiques : Madame le Professeur Mélina 
DOUCHY-OUDOT et Monsieur Xavier AGOSTINELLI, Maître  
de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Madame Roxane FARRUGIA, Major de 
promotion du Master 2e année, mention Personne et Procès, spécialité 
Droit des contentieux, parcours Contentieux judiciaire Draguignan.

Prix de l’Ordre des avocats du Barreau de Draguignan, remis par 
Monsieur Guillaume PAYAN au nom de Madame le Bâtonnier 
Marie-Pierre PRADEAU-IZARD.

Responsable pédagogique : Monsieur  Guillaume PAYAN, Maître de 
conférences.

 �  Mise à l’honneur de Madame Alice GIANNOTTA, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Personne et Procès, spécialité Droit des 
contentieux, parcours Contentieux administratif.

Prix du Cabinet LLC et Associés, Bureau de La Valette-du-Var, remis 
par Maîtres Michaël REGHIN et David FAURE-BONACCORSI, 
avocats au barreau de Toulon.

Responsable pédagogique : Monsieur Grégory MARCHESINI, 
Maître de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Xango BIMONT, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Personne et Procès, spécialité Droits 
fondamentaux, parcours Pratique des droits fondamentaux.

Prix de l’Union des Jeunes Avocats de Toulon, remis par Maître 
Océane BALMITGERE, représentant Madame la Présidente Cécile 
VAQUÉ.

Responsable pédagogique : Monsieur le Professeur Thierry DI MANNO, 
Doyen de la Faculté de droit.



 �  Mise à l’honneur de Madame Pénélope GEORGIOU, Major de 
promotion du Master 2e année, mention Personne et Procès, spécialité 
Droits fondamentaux, parcours Migrations et droit des étrangers.
Responsable pédagogique : Madame le Professeur Caterina 
SEVERINO.

 �  Mise à l’honneur de Madame Léa BOURGEOIS, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Personne et Procès, spécialité Protection 
de la personne.
Responsable pédagogique : Monsieur le Professeur Philippe 
PEDROT.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Julian MARSEILLE, Major de 
promotion du Master 2e année, mention Entreprise et Patrimoine, 
spécialité Droit notarial.

Prix de la Chambre des notaires du Var, remis par Madame la 
Présidente Caroline ORON.

Responsables pédagogiques : Monsieur Alain GUILLOTIN, Maître 
de conférences et Maître Louis ABBATE, Notaire.

 �  Mise à l’honneur de Madame Laura DURAND, Major de promotion 
du Master 2e année Entreprise et Patrimoine, spécialité Droit et 
gestion du patrimoine - Formation initiale.

Prix de la FNAIM, remis par Monsieur le Président adjoint  
Robert D’ORIO.

Responsable pédagogique : Monsieur Alain GUILLOTIN, Maître 
de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Madame Lilas LAPIERRE, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Entreprise et Patrimoine, spécialité Droit 
et gestion du patrimoine - Formation continue et Meilleure étudiante 
en droit en alternance.

Prix de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, remis par Monsieur 
le Vice-président Yannick CHENEVARD, représentant Monsieur le 
Président Renaud MUSELIER.

Responsable pédagogique : Monsieur Alain GUILLOTIN, Maître 
de conférences.  



 �   Mise à l’honneur de Madame Justine WOLFF, Major de promotion 
du Master 2e année, mention Entreprise et Patrimoine, spécialité 
Droit des contrats.

Prix de Strathémis de l’intelligence juridique, remis par Maître 
Philippe MARIN, Avocat.

Responsable pédagogique : Monsieur Pascal OUDOT, Maître de 
conférences.

 �  Mise à l’honneur de Madame Marjorie BELLYNCK, Major de 
promotion du Master 2e année, Entreprise et Patrimoine, spécialité 
Droit de la banque.

Prix de la Chambre départementale des Huissiers de Justice du Var, 
remis par Maître Thierry MARTINEZ, Président.

Responsable pédagogique : Madame Anne-Marie ROMANI, Maître 
de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Madame Candice SAINT-MARTIN, Major de 
promotion du Master 2e année, mention Entreprise et Patrimoine, 
spécialité Droit social.

Prix des Éditions LexisNexis, remis par Madame Geneviève 
REBECQ, au nom de Madame  Claire BRUNET, rédactrice en chef.

Responsables pédagogiques : Monsieur le Professeur François 
DUMONT et Madame Geneviève REBECQ, Maître de conférences.

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Joël CONSTANTIN, Major de 
promotion du Master 2e année, mention Entreprise et Patrimoine, 
spécialité Droit et gestion des personnes du secteur sanitaire et social.

Prix du Centre Hospitalier Intercommunal Toulon-La Seyne-sur-
Mer, remis par Monsieur le Directeur Michel PERROT et Monsieur 
le Secrétaire Général Frédéric RODRIGUES.

Responsables pédagogiques : Monsieur le Professeur Philippe 
PEDROT et Madame Geneviève DORVAUX, Maître de 
conférences.



 �   Mise à l’honneur de Madame Adeline PELOUX, Major de promotion 
de l’examen d’entrée à l’École des avocats.

Prix de l’Ordre des avocats du Barreau de Toulon, remis par 
Maître Régis DURAND, représentant Monsieur le Bâtonnier Éric 
GOIRAND.

Directeur de l’Institut d’Études Judiciaires : Monsieur Cyril MARTELLO, 
Maître de conférences.

Mise à l’honneur des Docteurs en droit

 �  Mise à l’honneur de Madame Johanna AUDRY 
Docteur en droit privé 

 �   Mise à l’honneur de Monsieur Xavier BERTOLINO 
Docteur en droit public

 �  Mise à l’honneur de Madame Tatiana DISPERATI 
Docteur en droit public

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Yann FRANC DE FERRIERE 
Docteur en droit public

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Mohamed KEITA 
Docteur en droit public

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Alain LAGADEC 
Docteur en droit privé

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Florian RAVAZ 
Docteur en droit public

 �  Mise à l’honneur de Madame Anna ROSSO-ROIG 
Docteur en droit privé

 �  Mise à l’honneur de Monsieur Hariz SAIDANI 
Docteur en droit privé

 �  Mise à l’honneur de Madame Denise TEIXEIRA DE OLIVEIRA 
Docteur en droit public



La cérémonie sera suivie d’un apéritif dans le hall de la Faculté de droit.

Un studio photo sera mis à la disposition des diplômés.






